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ANNEXE XLVII TEXTE DE L’ARTICLE 8-9.00 DE L’ENTENTE 2000-2003
CONCERNANT LES DISPOSITIONS RELATIVES AUX ÉLÈVES
HANDICAPÉS OU EN DIFFICULTÉ D'ADAPTATION OU
D'APPRENTISSAGE

8-9.00 DISPOSITIONS RELATIVES AUX ÉLÈVES HANDICAPÉS OU EN DIFFICULTÉ D'ADAPTATION OU
D'APPRENTISSAGE

8-9.01

Aux fins d’application du présent article, les définitions suivantes s’appliquent :

a) l’intégration totale signifie le processus par lequel une ou un élève handicapé ou en difficulté
d’adaptation ou d’apprentissage est intégré dans un groupe ordinaire pour la totalité de son
temps de présence à l’école;

b) l’intégration partielle signifie le processus par lequel une ou un élève participe pour une partie
de son temps de présence à l’école à des activités d’apprentissage d’un groupe d’élèves
handicapés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage et est pour l’autre partie de son
temps intégré dans un groupe ordinaire.

8-9.02

Au plus tard le 1er juin, pour l’année scolaire suivante, la commission identifie, à l’intérieur de toutes
les catégories de son personnel, les ressources spécialisées disponibles dans les écoles et à la
commission pour les services à dispenser aux élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou
d’apprentissage et en fait part au comité prévu à la clause 8-9.04.

8-9.03

La commission adopte une politique relative à l’organisation des services éducatifs aux élèves
handicapés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage; cette politique doit notamment
déterminer les modalités d’intégration et les services d’appui à l’intégration.

Les services d’appui à l’intégration comprennent les services d’appui à l’élève et les services de
soutien à l’enseignante ou à l’enseignant.

8-9.04

La commission et le syndicat mettent sur pied un comité consultatif d’enseignantes ou
d’enseignants pour les élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage. Ce
comité a pour mandat :

a) de donner son avis sur l’élaboration de la politique relative à l’organisation des services
éducatifs aux élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage;

b) de faire des recommandations quant à la mise en oeuvre de cette politique;

c) de recommander des modalités d’intégration et les services d’appui à l’intégration.

Lorsque des recommandations faites par le comité ne sont pas retenues par la commission, celle-ci
doit en indiquer par écrit les motifs aux membres du comité.

8-9.05

A) Les élèves identifiés handicapés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage peuvent être
intégrés totalement ou partiellement dans les groupes ordinaires ou être regroupés dans des
classes spéciales conformément à la politique de la commission scolaire relative à
l’organisation des services éducatifs aux élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou
d’apprentissage.

B) Lorsque des élèves identifiés handicapés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage
sont intégrés dans des groupes ordinaires ou regroupés dans des classes spéciales, la
direction de l’école fournit à l’enseignante ou l’enseignant concerné les renseignements
concernant ces élèves, dans les 15 jours ouvrables du début de l’année de travail et par la
suite, dans les 15 jours ouvrables suivant l’intégration ou l’arrivée d’une ou d’un élève dans
une classe spéciale, à la condition que ces renseignements soient disponibles et que leur
transmission soit dans l’intérêt de l’élève.
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L’alinéa précédent s’applique sous réserve du respect des personnes et des règles de
déontologie.

C) 1) Pour l’application des règles de formation des groupes d’élèves, lorsque des élèves
handicapés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage sont placés dans des
groupes ordinaires, ces élèves sont réputés appartenir à la catégorie d’élèves à
laquelle elles ou ils sont intégrés.

2) Dans ce cas, la commission fournit des services de soutien à l’enseignante ou à
l’enseignant, ou à défaut, pondère les élèves conformément aux dispositions de
l’annexe XX; cependant, la politique peut prévoir des services de soutien et la
pondération.

 Relativement aux élèves à risque, l’alinéa précédent s’applique seulement aux élèves
identifiés comme élèves à risque présentant la caractéristique de retards
d’apprentissage, conformément aux définitions prévues à l’annexe XIX.

3) Malgré le sous-paragraphe 2), lorsque des élèves identifiés comme élèves à risque
présentant des troubles de comportement ou des élèves identifiés comme ayant des
troubles graves de comportement associés à une déficience psychosociale sont placés
dans des groupes ordinaires, la commission fournit des services de soutien à
l’enseignante ou l’enseignant et ces élèves sont pondérés conformément aux
dispositions de l’annexe XX.

4) Les sous-paragraphes 1), 2) et 3)  ne s’appliquent pas aux élèves handicapés ou en
difficulté d’adaptation ou d’apprentissage qui se retrouvent dans un groupe d’élèves en
cheminement particulier de type temporaire.

D) Une ou un élève identifié handicapé ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage le
demeure tant que le comité prévu à la clause 8-9.07 n’a pas eu l’occasion de donner son avis
sur la révision de son état.

E) À la date d’entrée en vigueur de l’entente, les élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation
ou d’apprentissage intégrés totalement ou partiellement le demeurent jusqu’à ce que le
comité prévu à la clause 8-9.07 ait eu l’occasion de donner son avis sur la révision de leur
état. De même, les élèves identifiés dans l’une des catégories prévues à l’annexe XIX le
demeurent jusqu’à ce que le comité ait eu l’occasion de donner son avis sur la révision de
leur état.

8-9.06

Lorsqu’une enseignante ou un enseignant décèle dans sa classe une ou un élève qui, à son avis,
présente des difficultés particulières d’adaptation ou d’apprentissage ou présente des signes d’une
déficience motrice légère, organique, ou langagière, d’une déficience intellectuelle moyenne à
profonde ou des troubles sévères du développement, ou d’une déficience physique grave, elle ou il
fait rapport à la direction de l’école afin que l’étude du cas soit faite par le comité prévu à la clause
8-9.07. La présente clause s’applique tant pour les groupes ordinaires que pour les classes
spéciales.

8-9.07

A) Dans les 15 jours ouvrables qui suivent la réception du rapport de l'enseignante ou
l'enseignant, la directrice ou le directeur de l'école met sur pied un comité ad hoc dans le but
d’assurer l’étude de cas et le suivi d’une ou d’un élève handicapé ou en difficulté d’adaptation
ou d’apprentissage. Ce comité est formé d’une représentante ou d’un représentant de la
direction de l’école, de l’enseignante ou des enseignantes ou de l’enseignant ou des
enseignants concernés et, sur demande du comité, d’une professionnelle ou d’un
professionnel. Le comité invite les parents à y participer; toutefois leur absence ne peut en
aucun cas freiner ou empêcher le travail du comité. Plus particulièrement, ce comité a pour
mandat :

1) d'étudier chaque cas soumis;

2) de demander, si le comité l’estime nécessaire, les évaluations pertinentes au personnel
compétent;

3) de recevoir, dans les 30 jours de la demande, le rapport de l'évaluation prévue au
sous-paragraphe précédent s’il y a lieu;
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4) de faire des recommandations à la directrice ou au directeur de l'école sur le
classement d’une ou d'un élève, son intégration, s'il y a lieu, et les services d'appui à lui
donner; des recommandations peuvent aussi être faites, le cas échéant, sur les
modalités d'intervention précoce auprès d’une ou d'un élève;

5) de collaborer à l’établissement, par la directrice ou le directeur d’école, du plan
d’intervention en faisant les recommandations appropriées;

6) de veiller à l'application des mesures prises concernant le plan d'intervention et le suivi
de l'intégration s'il y a lieu;

7) le cas échéant, de reprendre le processus prévu aux sous-paragraphes 1) à 6) qui
précèdent en vue de donner son avis sur la révision de l'état et l'identification d’une ou
d'un élève handicapé ou en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage.

B) L'autorité compétente de l'école décide de donner suite aux recommandations faites en vertu
du sous-paragraphe 4) du paragraphe A) précédent, ou de ne pas les retenir, dans les
15 jours de ces recommandations, à moins de circonstances exceptionnelles.

C) Lorsque l'autorité compétente décide de prendre des mesures en vertu du sous-paragraphe
4) du paragraphe A) précédent, ces mesures s'appliquent, dans la mesure du possible, dans
les 15 jours de la décision.

D) Lorsque l'autorité compétente décide de ne pas retenir les recommandations faites en vertu
du sous-paragraphe 4) du paragraphe A) précédent, elle informe les membres du comité
prévu à ce paragraphe des motifs de sa décision, et ce, dans les 15 jours de cette décision.

E) En tout temps, le comité ad hoc peut s'adjoindre d'autres ressources et, s'il le juge
nécessaire, rencontrer l'élève.

8-9.08

L'intégration d’une ou d'un élève handicapé ou en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage n'est
possible que si la commission a établi une politique à cet égard et si l'intégration respecte cette
politique.

Référence : clause 8-9.13


